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ART. 5 N° CD54

ASSEMBLÉE NATIONALE
21 juin 2021 

PORTANT DIVERSES DISPOSITIONS D’ADAPTATION AU DROIT DE L’UNION 
EUROPÉENNE DANS LE DOMAINE DES TRANSPORTS, DE L’ENVIRONNEMENT, DE 

L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES - (N° 4186) 

Adopté

AMENDEMENT N o CD54

présenté par
M. Pichereau, rapporteur

----------

ARTICLE 5

À l’alinéa 8, supprimer les mots :

« par le ministre chargé de l’aviation civile ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette précision n'est pas utile. L'article L. 6221-4 du code des transports mentionne les personnes 
habilitées à réaliser des contrôles dans les aérodromes. Elles sont habilitées par le ministre chargé 
de l'aviation civile. Cela était bien prévu par l'ancienne version de l'article L. 6221-4 du code des 
transports avant sa codification par ordonnance et la compétence du ministre chargé de l'aviation 
civile est maintenue implicitement par l'article L. 6221-4. 

C'est pourquoi nous nous proposons de ne pas conserver cette mention à l'article L. 1252-2. 

 


